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Introduction

Bienvenue au Supplément de l’Ontario de Jeux sans frontières! 

 
L’Association canadienne des parcs et loisirs (ACPL) a créé ce document en complément de la Trousse 
de mobilisation communautaire Jeux sans frontières. Cette trousse a été créée dans le cadre de l’initiative 
nationale Jeux sans frontières de l’ACPL, lancée en 2000 pour améliorer la vie des enfants et des adolescents 
de famille à faible revenu en favorisant leur accès aux activités de loisirs. Cette trousse vous présente les 
outils et les informations indispensables à la mobilisation de la collectivité en vue de réduire les obstacles à la 
participation aux activités de loisirs pour les familles à faible revenu.

Remerciements

C’est grâce à une subvention de la Fondation Trillium de l’Ontario que le Supplément de l’Ontario de 
Jeux sans fronti ères a pu être réalisé par l’ACPL. La Fondation Trillium de l’Ontario, organisme relevant 
du ministère de la Culture, reçoit chaque année 100 millions de dollars provenant de l’initiative des casinos 
de bienfaisance de l’Ontario. Christine Preece a été responsable de la recherche et de la rédaction technique 
du Supplément, en collaboration avec l’ACPL (Tanara Pickard et Tera Winter). L’ACPL souhaite exprimer 
sa gratitude au groupe de travail du Supplément de l’Ontario de Jeux sans fronti ères (Frempon Bafi  -Yeboa, 
Bernice Landry, Sharon Waddingham et Kelley Whitman-McKie), qui ont fait bénéfi  cier l’élaboration de cette 
ressource de leurs conseils et de leur expertise.

Avertissement

Le Supplément de l’Ontario de Jeux sans frontières est la propriété exclusive de l’Association canadienne des 
parcs et loisirs (ACPL) et ne peut être reproduit, en totalité ou en partie, sans la permission écrite expresse de 
l’ACPL. Les renseignements contenus dans le Supplément sont destinés à des fi ns éducatives et personnelles 
et à tout tiers souhaitant mettre des activités de loisirs à la portée des enfants et adolescents des familles à 
faible revenu. L’ACPL autorise la citation, l’affi chage et la diffusion des renseignements présentés dans le 
Supplément, en totalité ou en partie, dans la mesure où le renvoi suivant est indiqué : 

Association canadienne des parcs et loisirs (ACPL), Supplément de l’Ontario de Jeux sans frontières  © 2007, 
Ottawa, Ontario, Canada.

ISBN 0-919963-74-9

Les tableaux, graphiques et illustrations contenus dans la présente ressource ne peuvent être modifi és 
d’aucune façon lorsqu’ils sont cités ou reproduits. Toute information contenue dans la présente ressource et 
provenant d’un tiers demeure la propriété exclusive de ce dernier qui doit être cité en conséquence. Pour de 
plus amples renseignements sur la diffusion, la reproduction ou la citation d’éléments de la ressource, veuillez 
communiquer avec l’ACPL : 

Téléphone : 613 523-5315 
Courriel : cpra@cpra.ca
Site Web : www.cpra.ca
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Termes importants

Qu´entend-on par loisirs ?

Le terme « loisirs » englobe les activités sportives et physiques, ainsi qu’artistiques, sociales et culturelles 
organisées ou individuelles. Pour les besoins de ce document, le terme « loisirs » désigne tout ce que les gens 
décident de faire pour rendre leur temps libre plus intéressant, agréable ou satisfaisant. 

Quel est le sens du terme accessible ? 

Dans ce document, le terme « accessible » s’applique à des services récréatifs et culturels ouverts à tous, 
indépendamment du revenu, de la race, du sexe, de la région géographique et du milieu ethnique ou culturel. 
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Fiche de renseignements sur les statistiques de l’Ontario 

Le seuil de faible revenu (SFR) de Statistique Canada tient souvent lieu de mesure offi cieuse de la pauvreté au 
Canada. Le SFR est une mesure relative, proportionnelle, calculée à partir du revenu et qui varie au sein de la 
province en fonction de l’importance de la population. Un ménage dépensant plus de 55 % de son revenu pour 
s’alimenter, se loger, et s’habiller et à qui il ne reste qu’une faible proportion de son revenu pour les dépenses 
de transports, de santé, de soins personnels, d’éducation, de fonctionnement de son domicile, de loisirs et 
d’assurance se situe donc sous son SFR. 

Par exemple, une famille de deux personnes habitant Toronto et au revenu brut d’un montant de 25 867 dollars 
se situerait sous le SFR et serait considérée comme vivant dans la pauvreté. 

Données sur la pauvreté en Ontario 

• Plus de 478 480 enfants, soit 1 sur 6, vivent dans la pauvreté en Ontario (Campagne 2000, 2007).

• En 2004, le taux de pauvreté chez les enfants était de 17,4 % en Ontario (légèrement inférieur au taux 
canadien de 17,7 %) -soit une augmentation de 15,1 % depuis 2001 (Statistique Canada, 2006).

• La pauvreté des familles à faible revenu s’est aggravée depuis 12 ans; le revenu d’une famille 
monoparentale moyenne, à faible revenu est approximativement inférieur de 9 500 dollars au seuil de 
pauvreté (Campagne 2000, 2007).

• Un des parents de 38 % des enfants vivant dans une famille à faible revenu travaille à plein temps, 
pendant toute l’année. Ce chiffre a plus que doublé : 17 % des’ enfants d’une famille à faible revenu 
étaient dans ce cas il y a 10 ans (Campagne 2000, 2007).

• Les taux de pauvreté des familles d’autochtones, de minorités visibles et d’immigrants sont le double du 
taux moyen (Campagne 2000, 2007).

• Un peu plus de la moitié (54,6 %) des enfants en Ontario vivent dans des familles monoparentales 
dirigées par une femme (Campagne 2000, 2007). 

• Le montant des prestations provinciales pour les parents seuls a baissé de 43 % depuis 10 ans; environ 
90 % de ces parents sont des mères seules (Conseil national du bien-être social, 2006).

• Le fossé se creuse entre les familles à faible revenu et celles à revenu modeste, moyen et élevé, ce qui 
aggrave la disparité des revenus en Ontario (Conseil canadien de développement social, 2006). 

• La faiblesse des salaires et les mauvaises conditions de travail sont une des principales causes du taux de 
pauvreté élevé des enfants et des familles en Ontario (Campagne 2000, 2007). 

• Les gains moyens du premier décile des familles les plus riches sont maintenant 82 fois supérieurs à ceux du 
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premier décile des familles les plus pauvres. Il y a une génération, les familles les plus riches ne gagnaient 
que 31 fois plus que les familles les plus pauvres (Conseil canadien de développement social, 2006). 

• Les enfants de moins de 18 ans représentent 42 % des usagers des banques alimentaires de toute la 
province de l’Ontario (McIntyre, 2003).

• Quarante-sept pour cent des enfants des familles de nouveaux immigrants et trente-deux pour cent des 
enfants des familles des minorités visibles sont pauvres en Ontario (Statistique Canada, 2006).

• En 2002, environ un ménage sur dix de l’Est de l’Ontario ayant des enfants de moins de 12 ans a signalé 
avoir manqué d’argent pour acheter de la nourriture au moins une fois par an (Health Information 
Partnership - Eastern Ontario Region, 2002). 

• En 2004, 43 % des enfants de l’Ontario vivaient dans des familles sans gains liés à l’emploi, 38 % des 
enfants vivaient dans des familles percevant des gains liés à un emploi à plein temps, pendant toute 
l’année et 18 % des enfants vivaient dans des familles ayant des gains liés à un emploi à temps partiel, 
pendant toute l’année (Conseil canadien de développement social, 2006).

Données sur les obstacles aux loisirs

•  D’après près de la moitié des familles au revenu inférieur à 20 000 dollars, le coût élevé des activités 
physiques était une des raisons qui les empêchait d’y participer; un tiers des familles gagnant plus de 
60 000 dollars par année étaient dans ce cas (Hanvey, 2001; Ross et Roberts, 1999). 

•  Dans le cas des programmes où l’inscription est gratuite, de nombreuses familles n’ont pas les moyens 
d’acheter l’équipement de base et de s’acquitter des frais supplémentaires (c.-à-d., patins à glace, uniformes, 
billets d’entrée pour les excursions de groupe) (Groupe de travail sur les déterminants de la santé, 2000).

•  Les familles n’ont jamais été aussi nombreuses à ne pas avoir les moyens de se rendre aux programmes 
gratuits. Ce problème est encore plus complexe dans les régions rurales, dépourvues de moyens de 
transport public (Institut canadien de la recherche sur la condition physique et le mode de vie, 2005; 
Groupe de travail sur les déterminants de la santé, 2000).

Données sur les bienfaits des loisirs

• La participation aux loisirs, y compris les sports, l’appartenance à des groupes, les leçons de musique, 
de danse ou d’arts, est associée à des taux de problèmes émotifs et comportementaux, ainsi que de 
décrochage scolaire plus faibles (Mahoney et Cairns, 1997).

• Les jeunes qui participent à des activités de loisirs sont moins susceptibles de se mettre à consommer du 
tabac, des drogues et de l’alcool et à commettre des actes de délinquance (Donnelly et Coakley, 2002). 

• Les enfants peuvent acquérir l’impression de maîtriser leur vie, améliorer leur estime d’eux-mêmes,  
perfectionner leur créativité, leur savoir-être social et étudier et faire évoluer leur milieu, grâce au jeu et à 
la participation à des activités récréatives (Couchman, 2002). 

• La compétence en sport et dans les arts peut servir de facteur de protection contre les problèmes émotifs 
et comportementaux chez les enfants (Offord, Lipman et Duku,1998). 

Données sur la pauvreté et la santé

• À l’école, la pauvreté peut nuire à la concentration, à la motivation et à la réussite, augmenter le stress et 
être à l’origine de comportements diffi ciles et d’absentéisme chez les enfants (Association canadienne des 
commissions/conseils scolaires, 1997).

• Les personnes qui disposent d’un faible revenu pour vivre subissent des privations matérielles liées à un 
régime alimentaire, des conditions de logement et une situation sanitaire médiocres, ce qui contribue à un 
mauvais état de santé (Raphael, 2002).
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• Les éléments probants de la santé de la population mettent en évidence les coûts supérieurs pour le 
système de santé, ainsi qu’une réussite scolaire, un nombre d’années en santé et une durée de vie 
inférieures pour les populations qui se situent en bas de l’échelle socio-économique 
(National Council of Poverty, 2007). 

• Les personnes à faible revenu subissent un stress supérieur, fonctionnent moins bien avec leurs enfants et 
traversent des périodes dépressives plus graves, ce qui se répercute gravement sur leur aptitude à remplir 
leur rôle de parent et à prendre soin de leurs enfants (Raphael, 2004).

• Chaque dollar investi dans l’activité physique représente une économie à long terme de onze dollars en 
soins de santé (Singer, 2003). 

Autres sources de données sur l’Ontario 

Projet sur la pauvreté urbaine Canadian School Boards Association
http://www.ccsd.ca/francais/pubs/2007/ppu/index.htm

Le progrès des enfants au Canada 2002 : document d’information sur l’Ontario 
http://www.ccsd.ca/pubs/2002/pcc02/bg-ont.htm (en anglais seulement)

Taux de faible revenu (revenu de 2000), selon le genre de ménage, Canada, provinces, territoires, régions 
sociosanitaires et groupes de régions homologues, en 2001 
http://www.statcan.ca/francais/freepub/82-221-XIF/2007001/table/2nonmed/2lw/lw2lir_f.htm 

Familles monoparentales : proportion de familles parentales par régions sociosanitaires (recensement de 2001) 
http://www.statcan.ca/francais/freepub/82-221-XIF/2007001/table/4community/4comm/co4lpf_f.htm 

Taux d’activité physique de l’Ontario durant les loisirs, selon le sexe, la population du ménage âgée de 12 ans 
et plus http://www.statcan.ca/francais/freepub/82-221-XIF/2007001/table/2nonmed/2hb/hb2ltp_f.htm 

Les fi ches de renseignements de la Trousse de mobilisation communautaire
 Jeux sans frontières contiennent plus de renseignements et de statistiques générales sur 

la pauvreté, les bienfaits des loisirs et les obstacles aux activités de loisirs. 
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Organismes de l’Ontario qui sensibilisent et/ou offrent des 
activités de loisirs aux familles à faible revenu

Sources d’informations et ressources sur la pauvreté

Canadian Social Research Links/Sites de recherche sociale au Canada (partiellement bilingue)
 www.canadiansocialresearch.net/onbkmrk2.htm

-  Publie des rapports de recherche thématiques, notamment sur la pauvreté et le bien-être et contient des 
liens vers d’autres sites Web d’information sur les municipalités de l’Ontario, la pauvreté, le bien-être et 
la justice sociale. 

Family Service Association of Toronto 
www.fsatoronto.com/media/releases/OntarioPovertyReport.html
Tél. : 416 595-9230

- Aide les familles et les personnes à faire face à un large éventail de diffi cultés dans leur vie, grâce à des 
programmes de counselling, de développement communautaire, de défense des intérêts et d’information 
du public. Ces services sont ouverts à toutes les personnes qui habitent ou travaillent à Toronto. 

Ministère des services sociaux et communautaires
www.mcss.gov.on.ca
Tél. : 1 888 789-4199

-  Contient des liens vers des sites Web d’aide sociale et le Programme ontarien de soutien aux personnes handicapées. 

Ontario Association of Food Banks
www.oafb.ca
Tél. : 1 866 220-4022

-  Organisme-cadre pour les banques alimentaires de toute la province, représentant les intérêts de ses 
membres, qui sont plus de 100, et de ceux qui bénéfi cient des services des banques alimentaires dans les 
collectivités de toute la province de l’Ontario.  

Ontario Campagne 2000 Ontario
www.campaign2000.ca
Tél. : 416 595-9230, poste 244

-  Mouvement national de sensibilisation du public canadien et d’appui de la résolution adoptée par la 
Chambre des communes pour mettre fi n à la pauvreté des enfants avant l’année 2000. 

Rapport 2006 sur la pauvreté des enfants en Ontario
http://www.campaign2000.ca/rc/pdf/ontarioreportcard2006_FR.pdf 

-  Rapport complet sur l’incidence et l’évolution de la pauvreté des enfants en Ontario, à partir notamment 
de statistiques et de faits récents, destiné aux actions revendicatrices au sein de la collectivité.
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Voice for Children 
www.voicesforchildren.ca 

-  Rapproche les personnes de tout âge et les connaissances, les idées, les outils et les possibilités d’action afi n 
de bâtir une société favorable au développement, au bien-être et aux droits des enfants et des adolescents. 

Organismes de loisirs

Portail des Autochtones au Canada
http://www.autochtonesaucanada.gc.ca/acp/site.nsf/fr/ao30905.html
Tél. : 1 888 399-0111

-  Portail des ressources en ligne, coordonnées, renseignements, ainsi que des programmes et des services 
gouvernementaux pour les Premières nations, les Inuits et les Métis du Canada. Ce site joue le rôle de 
portail central afi n de sensibiliser les peuples autochtones et les Canadiens non autochtones à l’histoire, au 
patrimoine, aux traditions et aux réussites communautaires des peuples autochtones. 

Boys and Girls Clubs of Ontario
www.boysandgirlsontario.ca
Tél. : 416 289-9955

- Partenariat entre les clubs communautaires de premier plan qui aident les enfants, les adolescents et les familles 
de l’Ontario à réaliser leur potentiel. Ses modalités d’action sont les suivantes : mise au point des programmes 
propres à l’Ontario, en fi nancement et en recherche de subventions pour les clubs qui en sont membres pour 
augmenter leur capacité d’action et, enfi n, promouvoir des valeurs du mouvement des Clubs garçons et fi lles.

Association canadienne des parcs et loisirs (ACPL)
www.cpra.ca
Tél. : 613 523-5315

-  Organisme national du secteur bénévole et communautaire, qui se consacre à optimiser la contribution des 
services des parcs et loisirs à la santé et au dynamisme des collectivités. L’organisme accomplit sa mission en 
assurant la promotion des bienfaits des services des parcs et loisirs, en diffusant des informations et des ressources, 
ainsi qu’en dispensant des formations de perfectionnement professionnel pour faire évoluer chaque collectivité. 

Ministère de la promotion de la santé – sports et loisirs
www.mhp.gov.on.ca 
Tél. : 416 326-8475 

-  Répertoire des organismes de loisirs provinciaux, dont la mission consiste à offrir des programmes de 
loisirs, des formations d’animateurs ou de perfectionnement professionnel.

Nishnawbe Aski Nation’s Decade for Youth and Development Offi ce
http://www.nandecade.ca
Tél. : 1 800 465-9952

-  Ressource en ligne qui permet aux jeunes de la nation Nishnawbe Aski de se faire entendre dans les 
processus de prise de décision qui façonnent l’avenir de leur nation. 
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Parks and Recreation Ontario (PRO)
www.prontario.org
Tél. : 416 426-7142

-  Société sans but lucratif pluraliste qui se consacre à améliorer la qualité de vie des Ontariens, grâce à l’information, la 
défense des intérêts, ainsi qu’à la recherche et à la mise au point de produits et de services innovateurs et pertinents.

YMCA- Ontario
www.ymca.ca
Tél. : 416 967-9622

-  Organisme de bienfaisance qui offre ses services aux personnes de tous les âges, milieux et aptitudes, 
ainsi qu’à toutes les étapes de la vie. Il s’est toujours consacré à aider les gens à se maintenir en santé 
grâce à un mode de vie sain et à les mobiliser pour faire de leur collectivité un meilleur endroit où 
vivre pour tous.

Organismes subventionnaires en Ontario

Fonds Bell pour le sport communautaire
http://www.truesportpur.ca/index.php/language/fr/category/98 
Tél. : 613 521-3340

La Fondation Bell pour le sport communautaire administre des subventions destinées aux organismes sportifs 
et récréatifs communautaires du Québec, de l’Ontario, de l’Alberta et de la Colombie-Britannique qui 
s’emploient à résoudre les problèmes d’accès et d’intégration qui empêchent certains enfants et adolescents de 
participer à certains sports d’équipe. 

-  Subventions réservées aux organismes sans but lucratif ou aux organismes de bienfaisance qui cherchent à 
améliorer l’accès et la participation aux sports. 

Canadian Million Dollar Round Table Foundation
www.cmdrtfoundation.org
Tél. : 1 800 563-5822, poste 9878

Les subventions sont accordées à des programmes pour les jeunes, les aînés ou les groupes à risque (à 
condition qu’ils soient sans but lucratif) ou, à titre exceptionnel, pour améliorer des programmes.

-  Les subventions ne sont accordées qu’à des organismes/programmes de bienfaisance non sectaires, gérés 
avec responsabilité et qui appliquent des méthodes de comptabilité fi scale adéquates.  

Fondation Canadian Tire pour les familles
http://www.canadiantire.ca/jumpstart/french/index.html
Tél. : 1 877 616-6600

Ce programme aide les familles fi nancièrement défavorisées à faire participer leurs enfants de 4 à 18 ans aux 
programmes de sports et de loisirs.

-  Les activités doivent être organisées dans le cadre de programmes d’activité physique et ne pas faire partie 
de camps d’été ou de jour (c.-à-d. saisons sportives, leçons, etc., pendant une longue période).

-  Deux périodes par an pour présenter des demandes/candidatures. 
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Fondation canadienne des femmes
http://www.cdnwomen.org/newsite/FR/section07/1_7_1-intro.html 
Tél. : 1 866 293-4483

La fondation fi nance des programmes axés sur l’apprentissage du leadership, de la pensée critique et de la prise 
de décisions par les jeunes fi lles en les faisant participer à des activités scientifi ques, mathématiques, sportives 
et physiques ou qui ciblent les compétences nécessaires au leadership et à la responsabilisation.

-  Ne subventionne que les organismes enregistrés auprès de l’Agence du revenu du Canada. Ne subventionne 
pas les administrations municipales sauf, éventuellement, dans le cadre d’un partenariat avec un organisme 
de bienfaisance enregistré. 

Fonds Collectivités actives (FCA) du ministère de la promotion de la santé 
http://www.mhp.gov.on.ca/french/sportandrec/fund.asp 
Tél. : 416 326-8475

Le FCA vise à favoriser la naissance d’une culture de l’activité physique et du sport communautaire en Ontario 
en aidant les organismes sans but lucratif locaux et provinciaux à offrir et à améliorer l’activité physique, dans 
le cadre du sport et des loisirs communautaires. 

-  Finance les dépenses autres qu’en capital pour les projets relevant d’une ou plusieurs des catégories 
suivantes : planifi cation, mise en œuvre ou conception. 

Donner Canadian Foundation
http://www.donnerfoundation.org
Tél. : 416 920-6400

La fondation subventionne des services environnementaux et sociaux, des projets liés aux politiques publiques 
et des travaux de recherche. 

-  Demande des lettres d’intérêt toute l’année pour les mettre à l’étude.

Fondation Groupe Forzani 
http://www.forzanigroup.com/home_forzani_group.aspx?id=31&pid=14&col=3 

La fondation soutient fi nancièrement les autres organismes de bienfaisance enregistrés, les associations 
canadiennes d’athlètes amateurs et les autres bénéfi ciaires admissibles qui assurent la promotion du 
conditionnement physique, de la santé et du bien-être, de la prévention et du soulagement de la maladie et de 
l’invalidité ou de la participation aux sports et de l’éducation sportive dans tout le Canada. 

George Cedric Metcalf Charitable Foundation
www.metcalffoundation.com
Tél. : 416 926-0366

Le Metcalf Community Program cherche à renforcer et à améliorer l’effi cacité de la collaboration des 
personnes et des organismes sans but lucratif afi n de remédier aux causes profondes de la pauvreté. 

-  Axe son intervention sur Toronto. 
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Fondation Pétrolière Impériale
http://www.limperiale.ca/Canada-Francais/ThisIs/Donations/TI_D_DonationsAndSponsor.asp 
Tél. : 1 800 668-ESS0 (3776)

La fondation fi nance des initiatives de nature préventive, qui bénéfi cient à une large fraction de la population 
et qui sont axées sur des programmes d’amélioration de la santé de la collectivité, comme les programmes de 
promotion du mieux-être, de la sécurité et des modes de vie sains. 

-  Ouvert aux groupes locaux vivant dans et à proximité des raffi neries « Pétrolière Impériale »;

-  Les demandes sont à présenter chaque année aux fi ns d’examen : le soutien annuel et pluriannuel ne doit pas 
être considéré comme automatique.  

KidSportmc

http://www.kidsport.on.ca/home.html
Tél. : 416 426-7171

KidSportmc aide les enfants défavorisés à surmonter les obstacles sociaux et économiques qui les empêchent 
de participer au sport organisé ou qui limitent leur participation, en subventionnant les frais d’inscription ou 
d’achat d’équipement. 

-  Ouvert aux enfants de 6 à 17 ans.

Laidlaw Foundation 
www.laidlawfdn.org
Tél. : 416 964-3614

La fondation fi nance des organismes de bienfaisance enregistrés (mais étudie également les autres demandes 
de subventions) qui investissent au profi t d’idées innovatrices, rassemble les intéressés, diffuse les 
enseignements tirés des rapports d’utilisation des subventions, et revendique le changement pour que les jeunes 
deviennent des citoyens sains, imaginatifs et profondément engagés. 

Lawson Foundation 
www.lawson.on.ca

La fondation préfère subventionner des organismes de bienfaisance enregistrés qui se consacrent à la 
prévention du diabète chez les populations à risque (activité physique et alimentation saine). 

Fondation de la famille J.W. McConnell 
http://www.mcconnellfoundation.ca 
Tél. : 514 288-2133

La fondation subventionne les organismes sans but lucratif œuvrant au service du développement de la 
conscience communautaire, des arts et de la culture.
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Mike Weir Foundation
www.themikeweirfoundation.com
Tél. : 519 330-0785

La fondation verse des fonds au profi t de programmes qui bénéfi cient directement au bien-être physique, 
émotif et éducatif des enfants. Les projets doivent être pertinents par rapport au passé et à l’avenir de la 
collectivité où ils sont mis en œuvre. 

-  Montant maximum des subventions non révélé. 

-  Ne subventionne que les organismes de bienfaisance enregistrés au sens de la Loi sur l’impôt sur le revenu 
(Canada) et disposant d’un numéro d’organisme de bienfaisance valide.

Fondation de la police montée
http://www.mountedpolicefnd.org/index_f.cfm 
Tél. : 613 741-7560

La fondation fi nance des actions préventives visant à éviter les institutions correctionnelles aux jeunes (projets 
de prévention du crime). 

- Doivent comporter des partenariats communautaires et jouer un rôle indirect dans le maintien de l’ordre, 
tout en étant liées à la GRC.

Stratégie nationale pour la prévention du crime (SNPC)
www.publicsafety.gc.ca
Tél. : 613 991-3301

La SNPC fi nance les projets qui contribuent à prévenir et à diminuer la délinquance au Canada, à améliorer la 
connaissance et à augmenter le nombre d’éléments probants sur les mesures de prévention du crime effi caces. 

-  Les subventions sont accordées en priorité aux interventions sur les facteurs de risque précoces chez les 
familles vulnérables, les enfants et les adolescents à risque, aux interventions liées aux priorités de la lutte 
contre la délinquance (bandes de jeunes, délinquance liée aux drogues), à la prévention des récidives chez 
les groupes à risque élevé et à la promotion de la prévention au sein des communautés autochtones. 

The Ontario Chiefs of Police Grant
www.oacp.on.ca
Tél. : 1 800 816-1767

Ce prix sert à récompenser une mobilisation communautaire permanente pour améliorer la sécurité au plan 
local. Les candidats doivent décrire une initiative de mobilisation communautaire qui a amélioré les relations 
entre la police et la collectivité, et a, au bout du compte, permis d’atteindre l’objectif d’amélioration de la 
sécurité et de la solidarité communautaires. 

-  Les organismes communautaires doivent être appuyés par la police pour présenter leur demande de subvention. 
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Fondation Trillium de l’Ontario
www.trilliumfoundation.org
Tél. : 1 800 263-2887

La fondation fi nance des initiatives qui répondent aux conditions suivantes : créer des possibilités de formation 
au sein de la collectivité et les conditions favorables à la réussite des personnes de tous les âges et de toutes 
les aptitudes, préparer les enfants et les adolescents à réussir, promouvoir l’activité physique et les activités de 
loisirs pour les personnes de tous les âges et de toutes les aptitudes. 

-  Subventionne le fonctionnement, des projets et des dépenses en capital pendant une durée limitée. 

-  Ne subventionne que les organismes de bienfaisance ou les fondations enregistrées à titre d’organisme de 
bienfaisance par l’Agence du revenu du Canada.

P.R.O. Kids
www.cityofkingston.ca/prokids/index.asp (Kingston)
www.prokidsthunderbay.com/ (Thunder Bay)

Ce service met les activités de loisirs à la portée d’enfants ou d’adolescents qui n’auraient normalement pas les 
moyens, sans cela, de fi nancer leur participation. Le coût du transport et de l’équipement peut également être 
subventionné (critères varient selon la région). 

-  Financement étudié au cas par cas. 

-  Un seul programme fi nancé par enfant et par saison. 

Conseils pour rédiger des demandes de subvention

Communiquez avec le bailleur de fonds : 
Avant de commencer votre travail de rédaction, prenez contact avec la personne responsable des subventions au 
sujet de votre demande. Vérifi ez si elle correspond à leur modèle et à leurs priorités de fi nancement (vous pourrez 
peut-être glaner également des conseils réservés aux initiés!) Informez-vous sur les priorités de fi nancement 
des organismes et plus particulièrement à partir des documents et des ressources consultables sur le site Web. 
Familiarisez-vous avec la terminologie des bailleurs de fonds et employez ces termes dans votre demande. 

Défi nissez le besoin : 
Expliquez comment l’utilité de votre project pour la collectivité a été démontrée.

Alignez-vous sur les priorités de fi nancement : 
Assurez-vous de pouvoir démontrer que votre projet correspond aux priorités du bailleur de fonds. 

Défi nissez le(s) but(s)du projet : 
Défi nissez clairement le (s) but (s) de votre projet. Soyez réaliste par rapport à ce qui est réalisable en fonction 
du calendrier de travail et des ressources disponibles. Insistez sur le changement qui sera apporté par le projet 
et non sur les moyens que vous emploierez pour y parvenir. 

Exposez l’échéancier : 
Indiquez la date de début et de fi n de votre projet. 

Identifi ez vos partenaires : 
Démontrez, preuves à l’appui, les modalités de collaboration de votre organisme avec d’autres fournisseurs de 
services similaires. Joignez des lettres de soutien rédigées par vos partenaires et par d’autres organismes pertinents.

Défi nissez le budget : 
Présentez un budget clair, détaillé et réaliste dans votre demande de fi nancement. N’oubliez pas de préciser 
toutes les sources de soutien, en nature ainsi que fi nancier. Note : certains bailleurs de fonds ne fi nancent peut-
être pas le fonctionnement. 
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Méthode/plan d’évaluation : 
Adaptez votre méthode d’évaluation au degré de précision exigé. La majorité des bailleurs de fonds souhaitent 
que les demandeurs démontrent que l’évaluation leur importe et qu’ils sachent évaluer la réussite de leur 
projet. Citez les différentes méthodes qui pourraient servir à évaluer la réussite de votre projet et à en tirer 
d’importants enseignements. Prévoyez un budget pour l’évaluation dans votre demande de subvention 
et veillez à ce que les méthodes d’évaluation correspondent au budget proposé dans ce domaine. En cas 
d’absence de directive sur ce point, consacrez 5 % du budget total du projet à l’évaluation. 

Renseignez-vous : 
Dans la mesure du possible, abonnez-vous à la liste de diffusion des bulletins d’information, des annonces 
offi cielles ou des communiqués d’un bailleur de fonds pour vous informer sur ses programmes en cours ou ses 
nouveaux programmes. 

Créez et cultivez les relations : 
Tissez des liens avec vos partenaires, les responsables politiques et des alliés de poids. Des lettres de soutien, 
des appels téléphoniques bien placés et des courriers électroniques peuvent donner du poids à votre demande 
de subvention et la valider. 

En cas d’échec, appelez votre responsable des subventions pour savoir comment améliorer votre prochaine 
demande de subvention. 

Certaines demandes de subvention doivent peut-être respecter une certaine présentation ou être rédigées sur 
un formulaire type remis par le bailleur de fonds. Adressez-vous à l’organisme subventionnaire pour vous 
renseigner sur la présentation de votre demande de subvention. Si aucune présentation n’est imposée, vous 
pourrez décider d’organiser le contenu de votre demande de subvention en répondant aux questions ci-dessous. 

1. Quel problème essayons-nous de résoudre/quel changement essayons-nous d’apporter?
2. Pourquoi est-ce important?
3. Qu’avons-nous déjà accompli?
4. Quels enseignements en avons-nous tirés?
5. Que nous reste-t-il à faire?

Pour vous aider à présenter votre demande de subvention, 
consultez la trousse de mobilisation communautaire Jeux sans frontières (T5, A7 et A8).
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Autres sources d’information sur la rédaction de demandes de subvention

Non-Profi t Guides
http://www.npguides.org/index.html

Principes de rédaction de demandes de subvention pour les organismes sans but lucratif, y compris exemples 
de lettre d’accompagnement, de demande de subvention et de budget. 

The Health Communication Unit (THCU) 
www.thcu.ca

L’Ontario Healthy Communities Coalition et la THCU ont collaboré à l’édition en ligne de Strategies for 
Effective Proposal Writing, à partir de l’atelier et du manuel mis au point par l’Ontario Healthy Communities 
Coalition pour vous aider à rédiger une demande de subvention cohérente et convaincante. 

Fondation Trillium de l’Ontario (FTO)
http://www.trilliumfoundation.org/cms/fr/HowToApply.aspx 

La FTO dispose d’excellents outils et conseils, ainsi que de modèles et d’exemples. Bien qu’ils soient adaptés 
aux demandes de subvention auprès de la FTO, ils sont très instructifs pour tous ceux qui rédigent des 
demandes de subvention. 
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Extrait aimablement communiqué par la BC Recreation and Parks Association. © 
British Columbia Recreation and Parks Association, 2006. Tous droits réservés.

Deux notions théoriques applicables à la conception de 
programmes de loisirs pour les personnes à faible revenu : 
le développement communautaire et la planifi cation sociale

1. Le développement communautaire 
(également désigné sous le terme de renforcement des capacités communautaires) consiste à motiver des 
personnes individuellement ou en groupe (familles, enfants, jeunes, entraîneurs, etc.) à déterminer quels 
programmes et services donneront les meilleurs résultats au sein de leur collectivité. La démarche de 
développement communautaire est donc responsabilisante et comporte les phases suivantes : 

• réfl échir;
• agir;
• dresser le bilan.

Utilisation

La démarche de développement communautaire donne les meilleurs résultats dans les conditions suivantes :  

• vous connaissez mal le groupe auquel vous destinez vos programmes en cours d’élaboration;
• votre collectivité se caractérise notamment par sa diversité;
• vous constatez un faible nombre d’inscriptions à vos programmes; 
• la collectivité vous a informé qu’elle désire d’autres types de programme.

Avantages : le groupe s’approprie les programmes, ce qui les motive à y participer régulièrement et est plus 
susceptible d’augmenter leur longévité. Le travail à partir de la base stimule la participation, l’autonomie et les 
compétences. Le travail de collaboration et de planifi cation de concert avec la collectivité consolide cette dernière. 

Inconvénients : démarche très chronophage et axée sur la méthode de travail, ce qui empêche parfois le 
programme de se matérialiser réellement. Il est indispensable d’évaluer le degré d’aptitude de la collectivité à 
tracer sa propre voie. 

Étapes

Étapes de l’application de la démarche de développement communautaire.

• Réfl échir
Choisir les personnes avec lesquelles entrer en contact;
Choisir les informations à recevoir.

• Agir
Entrer en contact avec ces personnes au sein de la collectivité; 
Identifi er les meneurs et leur donner les moyens d’exprimer leurs idées; 
Trouver la meilleure méthode de communication (c.-à-d. affi ches, guide du loisir, réunions);
Animer des réunions;
Attacher plus d’importance à la méthode de planifi cation qu’à ses résultats; 
Jouer un rôle d’animateur et de médiateur;
Concevoir des programmes en fonction des idées exprimées par l’équipe.

• Dresser le bilan
Inciter le groupe à réfl échir sur les nouveaux programmes; 
Évaluer les réussites des nouveaux programmes.

»
»

»
»
»
»
»
»
»

»
»
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Extrait aimablement communiqué par la BC Recreation and Parks Association. © 
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2. La démarche de planifi cation sociale 
fait intervenir la planifi cation, la programmation, l’organisation, la promotion et la décision de gérer un 
programme par les programmateurs en matière de loisirs.  

Utilisation

La démarche de planifi cation sociale donne les meilleurs résultats dans les conditions suivantes :  

• vous avez l’expérience de la programmation réussie pour le groupe concerné; 
• vous n’avez ni le temps, ni les moyens d’appliquer un modèle de développement communautaire.

Avantages : plus facile, plus rapide et moins onéreuse que le développement communautaire.

Inconvénients : moins d’infl uence sur la collectivité, moins d’adhésion aux programmes, ce qui risque de se 
traduire par une participation faible; ne se prête pas à l’évolution positive de la collectivité ou à la promotion 
des atouts des adolescents. 

3. Continuum de la planifi cation et du développement
Planifi cation    Votre    Développement

sociale        collectivité?   communautaire

(service direct)                   (mobilisation et responsabilisation)

Certaines des méthodes de planifi cation sociale et de développement communautaire pourront être utilisées 
pour les programmes de loisirs de votre collectivité. L’utilisation de l’une ou l’autre de ces démarches 
pourra être avantageuse selon le type de programme envisagé ou offert. La modifi cation de la méthode de 
planifi cation de programmes de votre collectivité pourra prendre du temps. Les méthodes de travail évolueront 
en permanence sur ce continuum, en fonction des besoins de vos programmes et de la collectivité.  

Renseignez-vous sur la planifi cation sociale et le développement communautaire auprès des
organismes suivants :

• Caledon Institute of Social Policy (Culture et loisirs : liens au mieux-être) 
www.caledoninst.org/Publications/Detail/?ID=472

• Conseil canadien de développement social www.ccsd.ca

• Centre for Sustainable Community Development www.sfu.ca/cscd

• Langara Community College Continuing Studies – programmes de développement communautaire  
www.langara.bc.ca/cs/programs/CMMP.html

• Tamarack – An Institute for Community Engagement www.tamarackcommunity.ca/

• Social Planning and Research Council of British Columbia (SPARC BC) www.sparc.bc.ca/

• Coalition des communautés en santé de l’Ontario http://ccso.ca/ccso.htm

• Community Social Planning Council of Toronto http://www.socialplanningtoronto.org/Index3.htm

• Social Planning Network of Ontario http://www.spno.ca/

• Society for Community Development http://www.societyforcommunitydevelopment.com/
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Exemple de politique d’accueil pour les services de loisirs

La politique ci-dessous est un exemple de politique d’accueil. Elle peut servir à répertorier pour le personnel 
de votre service de loisirs les principes à appliquer pour souhaiter la bienvenue aux nouveaux participants à 
vos programmes et motiver des personnes à s’y inscrire. 

 

 Le service des loisirs <insérer ici le nom de votre service des loisirs> souhaite prendre toutes les dispositions 
utiles pour que tous les participants à ses programmes se sentent les bienvenus, soutenus et valorisés. 

Réseautage : chaque nouveau participant aux activités du centre/service de loisirs sera présenté aux 
autres participants et au personnel. Un ( copain)  bénévole ou un participant prendra le nouveau 
membre sous sa responsabilité pendant la phase d’accueil.

Principes de base : le personnel des programmes des loisirs est prié de s’inspirer fi dèlement des principes 
directeurs du service des loisirs, à savoir : participation de tous, accessibilité pour tous et détente. 

Formation : tout le personnel peut approfondir sa connaissance des problèmes liés au faible revenu 
et de leurs effets sur les loisirs. Le personnel choisira par quels moyens entrer en relation avec les 
membres de la collectivité ayant besoin d’une aide fi nancière pour participer aux activités de loisirs 
organisées par notre service. 

Initiation : chaque nouveau participant sera invité aux séances d’initiation, aux activités d’accueil et 
aux opérations portes ouvertes organisées tout au long de l’année. La visite guidée du service de loisirs 
sera proposée à l’arrivée au centre. Le personnel tentera par tous les moyens d’intégrer les familles à 
faible revenu sur un pied d’égalité et de les traiter avec respect dans notre service des loisirs. 

Réceptivité aux participants : tout le personnel participera à des discussions informelles et notera la 
rétroaction recueillie dans un journal consacré aux participants. Tout le personnel s’efforcera de faire 
bénéfi cier tous les membres de la collectivité de l’égalité d’accès à nos programmes. 

Pour vous renseigner sur les politiques de loisirs accessibles, prière de consulter : 
•  la Politique nationale de l’ACPL sur l’accès des familles à faible revenu aux loisirs. 

https://www.cpra.ca/UserFiles/File/FR/initiatives/ACPL%20POLITIQUE%20NATIONAL%20ACCES%202005.pdf     
•  la Trousse de mobilisation communautaire Jeux sans frontières (G1 et G2). 

Votre service de loisirs peut mettre en application sa méthode d’accueil, maintenant qu’il dispose d’une 
politique générale dans ce domaine. Cette méthode d’accueil est destinée à promouvoir les programmes 
ouverts aux familles à faible revenu, ce qui les motivera à s’inscrire et augmentera leur taux de participation. 
L’exemple de méthode d’accueil ci-après est adapté du programme Triple P.L.A.Y. de Kenora pour que vous en 
dégagiez des principes à appliquer pour motiver la population à faible revenu de votre collectivité à participer à 
vos programmes. 

»

»

»

»

»
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Formulaire remplir par les références

Le formulaire ci-après peut-être rempli par un parent ou un tuteur pour le compte de leur enfant ou d’un 
membre de leur famille. Ce formulaire évite à la famille de déclarer son revenu, mais celle-ci doit fournir le 
nom d’une référence qui attestera de son besoin d’aide. Le rôle de la référence est fondamental pour s’assurer 
que ce besoin est bien réel. 

Exemple de formulaire de demande d’aide fi nancière

• Prière de remplir le formulaire de demande d’aide fi nancière (sections 1 à 4) le plus complètement possible.
• Les demandes d’aide fi nancière seront traitées selon le principe du premier arrivé, premier servi.
• Prière de prévoir de 5 à 10 jours pour le traitement de cette demande d’aide fi nancière.
• Les formulaires de demande d’aide fi nancière dûment remplis sont à faire parvenir à l’adresse ci-dessous 

par courrier, en personne ou par télécopie.

Renseignements sur le demandeur

Nom : ________________________________ Homme     Femme 

Adresse : _________________________________________________________________________________ 

DN (mm jj aaaa) : _ _/_ _/ _ _ _ _                      Âge : ______________________________________________

Nom des parents/tuteurs

Nom de la mère : _______________________ Employeur : ________________________________________

Téléphone (journée) : ___________________ (soirée) : ____________________________________________
(Autre personne à appeler en cas d’absence) : ____________________________________________________

Nom du père :  __________________________ Employeur : _______________________________________

Téléphone (journée) : ___________________ (soirée) : ____________________________________________
(Autre personne à appeler en cas d’absence) : ____________________________________________________

Nom du tuteur : ________________________ Personne chez qui l’enfant habite : ______________________

Le service des loisirs vous a-t-il déjà aidé?        Oui     Non 

Si oui, pour quelle activité? ____________________________________________ Date : _______________
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Renseignements sur le programme

Cette section est à remplir complètement. Merci!

Nom du programme : choix 1 ________________________ choix 2 __________________________________

Personne-ressource du programme (entraîneur/inscriptions) : ________________________________________

Téléphone : ______________________________________

Dates de l’activité : début : ___________fi n : ____________ Coût total : ______________________________

La famille peut payer les frais d’inscription en partie : montant en dollars : __________________________ 

Demandez un reçu après votre règlement

Montant demandé : inscription ____________ $ équipement _____________ $ autre ___________________$ 

Prière de détailler TOUS les frais de participation : ______________________________________________

Transport : avez-vous besoin d’un moyen de transport?    Oui     Non  

Prière d’expliquer : ________________________________________________________________________

Percevez-vous l’aide fi nancière d’Ontario au travail?     Oui     Non  

Percevez-vous un autre type d’aide fi nancière?     Oui     Non  

Dans l’affi rmative, prière de préciser : __________________________________________________________

                                                       

Le demandeur sera-t-il inscrit à une autre activité/un autre programme pendant ce temps? Oui      Non  

Prière de préciser : _________________________________________________________________________ 
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Ce formulaire a été rempli par

Nom : ____________________________________ Téléphone : _____________________________________

Nature de la relation avec le demandeur : _______________________________________________________.     

Je, soussigné (e) ____________________________ autorise la référence ci-dessous à divulguer les 
renseignements personnels nécessaires pour pouvoir participer à Triple P.L.A.Y. J’autorise, de plus, 
Triple P.L.A.Y. à recueillir ces renseignements. 

Signature : _______________________________________ Date : __________________________________

Référence pour le demandeur

Cette section est à remplir par un adulte qui connaît le demandeur et sa famille, qui n’a aucun lien de parenté 
avec lui ou n’appartient pas à sa proche famille et qui joue un rôle actif au sein de la collectivité (c.-à-d. 
enseignant, entraîneur bénévole, travailleur social, médecin, collègue ancien employeur ou employeur actuel).
La référence ne peut pas être l’entraîneur ou l’organisateur d’une activité choisie par le demandeur, mais une 
personne qui connaît bien la situation fi nancière de sa famille et est en mesure d’attester qu’il a besoin d’une 
assistance fi nancière pour participer à Triple P.L.A.Y.

En tant que référence pour cette demande d’aide, je peux attester que cette personne a besoin d’une aide 
fi nancière pour que l’enfant mentionné dans cette demande puisse participer à l’activité communautaire 
de son choix. 

Nom : __________________________________________ Tél. (journée) : ___________________________

Adresse : _________________________________________ Tél. (soirée) : ___________________________

Décrivez brièvement votre participation à la vie de la collectivité : ___________________________________
_________________________________________________________________________________________

Nature de la relation avec le demandeur : _______________________________________________________ 

Signature de la référence : ___________________________ Date : ________________________________

Les renseignements personnels notés sur ce formulaire sont recueillis dans le but de tenir des dossiers sur les participants 
aux activités. Les questions à ce sujet peuvent être adressées à inscrire vos nom, adresse et numéro de téléphone.
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Que faire après avoir rec,u  ce formulaire?

Prendre contact avec la famille : appeler la famille pour confi rmer la réception de leur demande et s’informer 
de ses besoins en matière de transport et d’équipement. Dressez la liste des besoins pour chaque famille et 
prenez les mesures de suivi nécessaires pour répondre à ces besoins. 

Prendre contact avec la référence : la référence pourra confi rmer si la famille a vraiment besoin d’aide. Il est important 
de vérifi er que tous les renseignements inscrits sur le formulaire sont vrais et correspondent toujours à la réalité. 

Prendre les mesures de suivi : inscrire le participant au programme/service demandé et organiser le transport 
aller et retour (si nécessaire). De plus, cette personne aura peut-être besoin d’équipement, donc il faudra 
organiser une séance d’essayage pour qu’elle puisse disposer d’un équipement à sa taille. Un service de prêt 
d’équipement auquel les gens font don d’équipement d’occasion pourrait être une bonne source d’équipement 
à un prix abordable.

Vérifi er l’assiduité : la vérifi cation de l’assiduité au programme vous permettra de veiller à l’emploi judicieux 
de votre programme d’aide et de disposer des chiffres nécessaires à l’évaluation de ses résultats. 

Évaluation : demander au participant et au programmateur de remplir un formulaire d’évaluation pour 
savoir si cette aide a été effi cace pour l’un comme pour l’autre. Vous pourrez adapter votre programme 
d’aide fi nancière, solliciter plus de fonds ou faire campagne auprès des citoyens ou des entreprises de votre 
collectivité pour augmenter le montant de leurs dons, grâce à ces rapports. 
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Exemples de réussite

La section ci-après met en vedette les initiatives prises par deux collectivités de l’Ontario qui ont réussi à 
concevoir des programmes ouverts et accessibles pour les familles à faible revenu. Ces programmes incarnent 
parfaitement l’esprit de l’initiative Jeux sans frontières. Prière de prendre connaissance ci-dessous des mesures 
prises par Triple P.L.A.Y. à Kenora et par PLAY ON à Toronto au sein de leur collectivité pour proposer des 
activités de loisirs accessibles.

Prière de consulter d’autres exemples de réussite à la page du site Web de l’ACPL qui leur est consacrée 
http://www.cpra.ca.

Si vous souhaitez présenter la réussite de votre collectivité à l’ACPL pour qu’elle la mette en vedette 
auprès des intervenants en loisirs et de ses membres partout au pays, prière de remplir le modèle de compte 

rendu d’un exemple de réussite affi ché sur le site Web de l’ACPL ou celui de la Trousse de mobilisation 
communautaire Jeux sans frontières (A4) et adressez-le par courriel à l’ACPL à cpra@cpra.ca. 

Exemple de réussite : Triple P.L.A.Y. 

1. Identifi cation du programme
Nom du programme : Triple P.L.A.Y. (Positive Leisure Activities for Youth)
Lieu : Kenora (Ontario)
Population servie : familles à faible revenu, principalement autochtones et monoparentales.

2. Le défi 
Répondre aux besoins de familles à faible revenu — dont beaucoup sont autochtones et monoparentales — qui 
n’ont pas les moyens de verser les frais d’inscription aux programmes de loisirs, d’acheter l’équipement et de 
fi nancer le transport aller et retour aux activités. 

3. Résumé de l’initiative 
Triple P.L.A.Y. est une initiative qui permet de subventionner les familles à faible revenu pour que leurs 
enfants puissent participer gratuitement à des activités de loisirs à Kenora. Ce programme de subventions 
couvrent les frais d’inscription, de transport et d’achat d’équipement. Elle a été mise en place quand le 
personnel du Lake of the Woods Child Development Centre s’est rendu compte que les familles bénéfi ciant de 
leurs services n’avaient pas les moyens de verser les frais d’inscription et d’acheter l’équipement nécessaire 
pour que leurs enfants participent aux diverses activités offertes dans la collectivité. Les frais d’inscription et 
d’achat de l’équipement n’étaient pas à la portée de nombreuses familles et les enfants ne pouvaient donc pas 
profi ter de ces activités. La devise de Triple P.L.A.Y. est le fondement de son action “Dis-moi et j’oublierai 
peut-être, montre-moi et je me souviendrai peut-être, implique-moi et je réussirai!”  
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Résultats attendus :

-  donner aux enfants et aux adolescents le sentiment d’appartenir à la collectivité et les dissuader d’adopter 
des comportements délinquants, grâce à la participation aux activités de loisirs; 

-  donner aux enfants les moyens de remplacer les comportements sociaux négatifs par des modes de vie sains;

-  veiller à ce que les personnes dans le besoin puissent accéder aux programmes récréatifs.

Activités : 

- Triple P.L.A.Y. reçoit des demandes d’aide fi nancière pour faire participer les enfants de famille à faible 
revenu aux programmes sportifs, récréatifs, artistiques et culturels de la région de Kenora.

4. Mise en œuvre 
Direction : Jack Martin, du Lake of the Woods Child Development Centre, a compris qu’il pouvait faire 
évoluer la situation en mettant en relation les nombreux partenaires communautaires pour réaliser ce projet. 

Partenariats : Northwestern Health Unit, Youth Addictions Services, services de police de Kenora et Lake of 
the Woods Child Development Centre.

Actions d’information : le personnel et les bénévoles ont réalisé des formulaires de demande d’aide fi nancière 
et des brochures et les ont diffusés aux nombreux organismes qui offrent des services aux enfants de la région 
(bibliothèques scolaires, services de garde à l’enfance, arénas et autres organismes de services sociaux). Ils ont été 
également présents aux salons de la santé, du sport, aux journées d’inscription aux activités sportives et se sont 
rendus dans les centres commerciaux locaux avec leur présentoir. Il s’agissait d’informer le plus grand nombre 
possible d’enfants souhaitant participer aux activités sportives ou récréatives, mais sans en avoir les moyens. 

Calendrier de travail : 1998 à maintenant 

5. Diffi cultés et solutions
Diffi culté : le nombre croissant d’enfants à subventionner a augmenté la demande pour les services de Triple 
P.L.A.Y., ce qui est devenu lourd pour les bénévoles qui coordonnaient ce programme. 
Solution : en 2003, la Fondation Trillium a octroyé une subvention versée sur trois ans, ce qui a permis de fi nancer 
un poste de coordonnateur à temps plein pour administrer le programme et mettre sur pied d’autres activités.

Diffi culté : une importante partie du budget de fonctionnement servait à l’achat d’équipement pour les participants.
Solution : un service de prêt d’équipement a été mis en place; les entreprises et les citoyens de la localité ont 
fait don de l’équipement, ainsi que de l’endroit où l’entreposer. 

Diffi culté : la viabilité des programmes est toujours menacée par l’absence de fi nancement à long terme.
Solution : en 2006, un fond de dotation a été constitué, en collaboration avec la Kenora & Lake of the Woods 
Regional Community Foundation. Des dons de bienfaisance ont été versés à ce fond dont le montant dépasse 
maintenant 65 000 dollars. D’autres lieux de travail ont créé avec leurs employés des fonds de contribution, 
reversés à 100 % au profi t de Triple P.L.A.Y. 
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6. Résultats
La réussite de Triple P.L.A.Y. est impressionnante jusqu’à 
présent; elle est venue en aide à plus de 2 100 enfants 
de Kenora et de sa région. Les résultats scolaires des 
enfants ayant participé à ce programme sont nettement 
meilleurs et ils font preuve de plus d’assurance pour 
participer aux activités de loisirs. Le nombre d’incidents 
liés au comportement des jeunes qui participent à Triple 
P.L.A.Y. a diminué dans les écoles. L’égalité d’accès 
de tous les enfants et de leur famille aux services de 
loisirs est devenue réalité. Des activités exceptionnelles 
ont également été organisées pour les jeunes, comme 
la journée où les pêcheurs sont incités à se faire 
accompagner d’un enfant. Un répertoire communautaire 
des organisateurs d’activités de loisirs dans la ville pour 
les jeunes et les familles a été réalisé.

7. Évaluation
Afi n de mesurer les progrès accomplis par ce programme, la personne chargée de sa coordination recueille les 
témoignages des enfants, de leur famille, des intervenants du programme et des écoles, entre autres. Ce membre du 
personnel rédige chaque année un rapport complet pour les intervenants et les membres de la collectivité.

8. Principaux facteurs de réussite
• La mobilisation et la collaboration avec la collectivité ont joué un rôle essentiel. 

• Aucuns frais n’ont été répercutés sur les participants ou leur famille.

• Les dons d’équipement, de lieux d’entreposage de l’équipement et d’argent proviennent tous d’entreprises, 
d’organismes communautaires et de particuliers de la localité. 

• Tous les membres de la collectivité ont adopté notre slogan « Our Kids... Our City... Our Responsibility ».

• Les bénévoles ont participé à la collecte de fonds, à la promotion du programme, à l’inscription des enfants 
aux activités au programme de prêt d’équipement et á l’organisation du transport. 

9. Enseignements
• Remercier systématiquement les gens de leur participation.

• De nouveaux partenaires et bailleurs de fonds communautaires souhaiteront apporter leur contribution à la 
réussite de Triple P.L.A.Y., au fur et à mesure que ce programme prendra de l’importance.
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10. Prochaines étapes
La ville vient d’adopter une charte pour les enfants, où l’accès abordable aux loisirs pour tous les enfants 
fait partie des trois domaines d’action prioritaires. La Children’s Coalition et Triple P.L.A.Y. continueront 
à défendre l’accès aux activités de loisirs pour tous les enfants de la ville de Kenora sur un pied d’égalité. 
La prochaine étape consistera à élaborer des politiques inspirées par cette charte, pour que l’administration 
municipale joigne les actes à la parole et accorde également une aide fi nancière et en ressources humaines 
pour ce programme. 

Personne-ressource : Sheila Alcock
Organisme : Triple P.L.A.Y.
Adresse : case postale 2913, Kenora (Ontario) P9N 4C8
Téléphone : 807 467-2087, poste 5
Courriel : tripleplaykenora@shaw.ca

Exemple de réussite : Play ON 

1. Identifi cation du programme
Nom du programme : YMCA de Toronto, Play ON
Lieu : région de York
Population servie : familles à faible revenu de six ensembles de logements.

2. Le défi 
Répondre aux besoins des familles de six ensembles de logements sociaux de la région de York en organisant 
des activités de loisirs pour les enfants et les adolescents en dehors des camps de jour. 

3. Résumé de l’initiative
Play ON est un programme qui offre diverses activités de loisirs sur place aux enfants et adolescents vivant 
dans des ensembles de logements sociaux. Ce programme part du principe qu’il permettra aux enfants et aux 
adolescents de s’épanouir au mieux en améliorant les services de loisirs offerts aux personnes vivant dans des 
ensembles de logements sociaux. 

Résultats attendus :

• permettre aux membres de la collectivité de participer activement à la conception du programme; 
• répondre aux besoins en loisirs des personnes vivant dans six ensembles de logements sociaux; 
• proposer aux enfants et aux adolescents des activités adaptées à leur âge; 
• rendre les programmes accessibles pour que chacun puisse y participer. 

Activités :

• Programme visant la sortie des classes (ouvert de septembre 2006 à juin 2007) à trois composantes : 
loisirs et sports, santé et mieux-être, formation d’animateurs et développement du caractère.

• Programme de jeunes chefs de fi le (ouvert de novembre 2006 à juin 2007) conçu pour motiver les jeunes 
de la collectivité à participer à des projets d’apprentissage moyen du service communautaire. Ces projets 
ont été conçus par les adolescents, après leur prise de conscience d’un besoin à satisfaire au sein de leur 
collectivité. Le programme fonctionne un jour par semaine aux ensembles de logements et dure d’une à 
deux heures en fonction du degré d’intérêt et du niveau de participation des jeunes. 
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• Cours pratiques de sports (Essayez et cela vous plaira peut-être) (organisés de septembre 2006 à juin 2007) 
d’une heure, dispensés sur place aux ensembles de logements sociaux. Ces cours pratiques donnaient aux 
résidents de tout âge l’occasion de se livrer à diverses activités physiques. C’est le personnel du YMCA qui 
gérait souvent ces cours, mais certains cours spécialisés ont été dispensés par des spécialistes du sport. 

• Clubs d’été (juillet et août 2006) ouverts aux enfants âgés de 6 à 12 ans et habitant les six ensembles de 
logements sociaux; camps de jour proposés pendant 5 semaines. Les conseillers de camp de jour du YMCA 
ont animé des programmes récréatifs et sportifs où les enfants pouvaient se détendre 5 jours par semaine, 
de 9 heures à 16 heures. Les enfants ont pu s’amuser pendant l’été et participer une fois par semaine à une 
excursion en ville (plages de Toronto, Bruce’s Mill, partie de soccer des Lynx de Toronto).

4. Mise en œuvre 
Direction : le YMCA a embauché deux spécialistes du développement communautaire pour qu’ils se rendent 
dans les ensembles de logements, y créent des relations et cernent tous les besoins auxquels les camps de jour 
ne répondent pas. Ces spécialistes ont pu défi nir les lacunes de la programmation et demander aux résidants de 
les aider à créer les programmes et services qui permettraient de les combler pour répondre aux besoins non 
satisfaits de la collectivité. Des comités consultatifs composés de résidents locaux, de membres du personnel 
du YMCA et des complexes de logements ont supervisé les programmes à chaque site. 

Partenariats : 

• York Housing;

• région de York; 

• ministère de la Promotion de la santé (fi nancement);

• Place au sport de Canadian Tire (fi nancement).

Actions d’information :

Les coordonnateurs des programmes du YMCA ont employé divers outils pour promouvoir les activités de 
Play ON auprès des résidents des ensembles de logements : bulletins d’information, exposés lors des réunions 
des coopératives d’habitation, barbecues, activités sociales et dépliants d’information sur les programmes. Le 
bouche à oreille s’est avéré la meilleure méthode de communication au sujet de ces activités au sein de ces 
ensembles de logements.

Calendrier de travail : juillet 2006 à juillet 2007

5. Diffi cultés et solutions
Diffi culté : désir de se détendre et de « traîner » entre amis après l’école. 
Solution : prévoir de la place et du temps au centre pour les collations, les loisirs et les discussions entre amis.

Diffi culté : désir ou besoin de travailler.
Solution : proposer des activités bénévoles et, dans la mesure du possible, des emplois rémunérés à temps 
partiel. Demander au personnel du programme Connexion Emploi du YMCA d’animer des ateliers.

Diffi culté : responsabilités familiales.
Solution : rappeler aux familles les possibilités d’acquisition de nouvelles compétences par les enfants ou les 
adolescents; accepter les frères et les sœurs plus jeunes aux activités organisées dans le cadre du programme; 
offrir une halte-garderie aux horaires souples. 

Diffi culté : ennui ou perte d’intérêt.
Solution : prévoir des incitations à la fréquentation en organisant des excursions. Prévoir des activités en 
fonction de l’âge des participants, surtout pour les adolescents. 
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6. Résultats 
Cette initiative a été réussie à de nombreux égards. La mise en œuvre de la composante de la formation 
d’animateurs a rejailli positivement sur les adolescents et leur milieu. L’augmentation de la fréquentation a 
été remarquée. Soixante-quinze adolescents ont participé au programme des jeunes chefs de fi le. Plus de 100 
enfants ont participé aux camps d’été et au programme visant la sortie des classes. Plus de 100 résidants ont 
participé aux cours pratiques de sports  « Essayez et cela vous plaira peut-être ».

7. Évaluation
Le personnel se réunit avec le comité consultatif trois fois par an pour suivre les progrès et la réussite du programme. 
Les parents remplissent des formulaires d’évaluation d’une page; le personnel rédige des rapports trimestriels. 
Le personnel se réunit pour parler du programme dans les détails. 

8. Principaux facteurs de réussite
• Activités accessibles, gratuites et sur place, ce qui a optimisé la participation des enfants et des adolescents 

de ces ensembles de logements. 

• Les modèles de rôle positif et la création de relations entre le personnel et les adolescents ont augmenté la 
participation aux programmes destinés aux adolescents. 

• Les responsables du logement social ont soutenu le programme en mettant gratuitement à sa disposition et 
sur place des locaux où organiser les activités.

• Aucuns frais n’ont été répercutés sur les participants.

9. Enseignements
• Le développement communautaire ne peut pas avoir lieu sans formation ni participation des bénévoles. Il est 

important que les bénévoles participent au programme pour assurer sa viabilité future. 

• Une démarche destinée à la collectivité dans son ensemble s’impose pour impliquer tous les résidants locaux et 
pas seulement ceux des ensembles de logements. Le prochain projet se déroulera dans l’une des écoles locales, 
sera destiné à tous les résidants et ne sera pas réservé à ceux des ensembles de logements sociaux. 

10. Prochaines étapes
La rétroaction des parents a permis de prendre conscience de la nécessité de s’ouvrir sur la collectivité dans 
son ensemble, pour donner aux résidants des ensembles de logements sociaux le sentiment d’y appartenir.

Ils se sont sentis isolés de la collectivité extérieure, puisque ces activités n’étaient proposées que dans leur 
ensemble de logements, ce qui leur a donné l’impression d’être ciblés plutôt qu’aidés.

Le projet Play ON sera élargi à Havenwood et fonctionnera dans une école au lieu d’un ensemble de 
logements sociaux. Le YMCA a tenu compte de la rétroaction et a réagi de manière proactive en organisant un 
programme en milieu scolaire, auquel chacun pourra participer, bénéfi cier de cette expérience et ressentir un 
sentiment d’appartenance. 

 


